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LE VESTIAIRE

FIL EN SOLIDARITÉ

51 ruc Ampère

52OOO CHAUMONT

Nous certr{ions que les comptes annuels sont, au rcgard des

llançais, régulers et sincères et donnent une imagc fidèle
l'exercice écoulé ainsi que dc la situation linancière et du
VESTIAIRE FIL EN SOLIDARITE à lâ fin de cet exercice

RAPPORT DU COMMISSÂIRE AUX COMPTE

SUR LES COMPTES ANNUELS
Exercice clos au 3l/12/2017

effectué l'arrdit des corlDtcs annuels de l'ùssociahon L[ VES

Mesdancs, Messieur-s,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confrée pâr votre assemblée

SOLIDARITÉ relatil-s à l'cxercice clos le 3l décembre 2017, tcls qu'ils
rapport

règlcs et
du résul

pât moifle

Fondcment de l'opinion

Réféîentiel d'audit

Nous avons cfÈchré notre âudit selon les nomcs d'exercice profcssionnel
Nous estimons qùc les élérnents quc nous avons collcctés sont sullisants et

notlc opinion

I-es responsabilites qui nous incombent en verfu de ces
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
present ralrport.

htdépet otrce

Nous avons réalisé notle mission d'audit dans le respect des lègles d'i
sont applicables, sur la période du l*janvier 2017 à la date d'ernissi
notamment nous n'avons pas fourni de services interdits par le code
profession dc commissairc aux comptes.
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Justilicrtion des appréciotlorls

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R 823-7 du
rclatives à lajustificahon de nos appréciatlons, nous vous informons que
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugem

porté sur lc caractère approprié des principes comptables appliqués
rarsonnable des estimâtiùrs signilicatives retenucs ct sur 1â

comptcs, notanment pour ce qui concerne les ressources de l'association.

Les âppréciâtions âinsi Donées s'inscrivent dans le contexte de l'âudit
pris dans leur enseûble et de la formation de nohe opinion expri
n'exprimons pas d'opinion sùr des élémerts de ces comptes annuels pris

Vérification du râpport dc gestiol et des âutrcs documents âdrcss
l'association

Nous avons égale ent procédé. confbmlément âux nolrnes d'
applicables en Frânce. âux vérifications spéciliques prér.ues par Ia loi.

Nous n'avons pas d'observation à fomuler sùr la sincérité et la
annùels des jnformâtions données dans le rapport de gestion ct dans I
adrcssés aux membres dc l'association sur Ia sihration financièrc ct les

Informations résultant d'autres obligâtions légales et réglcmentaires

Responsabilités dc la directiotr ct des personncs cons
d'cntreprise relâtives aux comptes rnnucls

Il appartient à la dircction d'établir des comptes annucls
confonnémeni aux règles et p ncipcs comptables liançars ainsi quc
contrôle inteme qu'ellc cstirne nécessaire à l'établissement de comptes
pas d'anomalcs signihcatives, que ccllcs-ci ploviennent de fraudes ou r

Lors de I'établisserncnt des comptes ânr1uels. il incornbc à 1a direction d'
l'aJsocrrlion LE VESIIAIRt flL F\ SOLIDARIIÉ à poursuirre
préscnter dans ces complcs, le cas échéant, les informations
conlinuité d cxploitation et d'appliquer la con\ention comptable de con
saufs'il est prlr1u de liquider l association ou de cesscr son activité

Les cornptcs anlluels ont été âr_rôtés par le CoDseil d'Administlalion.

Responsâbilités du cornDrissâirc âux comptes rclâtives à l'âudit dcs c

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre
l'assurance raisonnable que les comptcs annuels pris dans leur ensem
d anonralies significatives- L assurance raisonnâble correspond à un niv
sans toutel'ois garantir qu'un âudii réalisé confonné cnt aux nonrles d'
pemct de systâ[atiquemcnt détecter toute ânomalie siglilicativc.
ploverür de frâudcs ou résulter d'erreuN ct sont colsidérécs comrne sl

peut raisoflnâblelncnt s'attendle à ce qu'cJlcs puissent, prises indivrcluel
influçnccr les décisions économiques que les utilisatcurs des comptes
sur ceux-cr.
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Comme précisé par l'article L.823-10 I du code dc commerce, notre mi
des comptes nc consiste pas à garantir la viabilité ou Ia qualité de

association.

Dars le cadrc d'un audit réâllsé confomlânent lux normes cl'excrcice

applicables en France, 1e conurissaire aux comptes exerce son jugemelt

long de cet audit. En outre :

- il identifie et évalue lcs risques que les comptes annuels com
signillcativcs, que celles-oi provicnnent de liaudes ou résultcnt d'
en æuvrc dcs procédures d'audit fâce à ces risques, ct rccuerll
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion, Le ri
d'une anomalie signiticative provenant d'une fiaude est plus
anomalie significative résùltant d'une erreur, car la fraude peut i
lâ fàlsificâtion. les omissions volontarres. les fàusses déclarations
du contrôle intemc :

- il plend connaissance du contrôle Eteme pertinent
procédures d'audit appropriées en [a circonstancg et
opinion sur l'e{ficacité du conbôle inteme ;

il apprécic le caraotère approprié des rnéthodes comptables rct
râison[able des estimations colnplâblcs faites pâr la dircction. ains
les concemant 1-oûn1ies dans les cornptes annuels I

- il apprécie le caractère approprié de l'application par la di
corrptâble de continuité d'exploitatior ct, sclon les éléments co
non d'une rncefiitude significaiive liée à dcs événements oll
susceptibles de mettre er causc la capâcité de l'associati
cxploitation Cette appr'éciation s'appuic sur les éléments collc
son râpport. étant toutelbis rappelé que dcs circonstances ou
pourraient mettrc en cause la contiruilé d'exploitation. S'il concl
incertitude significative, il attirc I'attention des lecteurs de
inf'onnatlons fournies dans les comptes ânnuels au sujet de cctte
infonnations ne sont pas fournies oLl nc sont pâs perlinentcs. il fo
avec réserve oll un relirs de ceftificr' ;

il apprécie la pÉsentâtion d'ensemble dcs comptes annuels et
aDnuels reflètent les opératioos ct événements sous-jaccnts de
image fidèle.
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Dossier VESTIAFESERVICE

LE VESTIAIRE

Ed \ on dù : 01 101 /2417 au 31 11212011

ACTIF

trmob lisallons incorpore les

lmmobilislions corpordles

lmmôbilisâlio.s tinamÈres

TOIAL I

Slocks el en-cours (âulres que

aÿances el acomptes ve6ès sur

Brut ÀmortissemenB Net

Clênts et comPtes rattâdrés

vâleù6 mobilièr6s de plaælMt

Dispon biiiés (eulres quecaisse)

EILAI{ SYI{THENQUE

77 396

,7 306 64 596

TOIAL II

Charges @nslâlées d'avane (lll)

IOIAL cEIERAL (l+ll+lll)

64 596

Net

12 800

3 145

r0{ 139

35 951

454

12 800

Ecans de réévâluâlron

12 749

l

143 689

12709

221045

- Réserves rcglsm€dées

3145

10,1139

35951

454

Résuriàr dè l'exe.dcê (b'tn:[ce où p6d€)

Provisiois eglon3niéês

TOTAL I

64 596

E20

68 623

37 245

45C

143 639

Plovsions poù rsques et chaEes (ll)

Empùnts ei dètGs âs§m è6
Àÿances ei æompl€s re9us sur

Fôùrnhseurc el compies railachés

156 489

107106

2199

122 314

TOTALIII

Produirs consrâi8s d?ÿâne (M

78154

28 788

a 060

r15002

TOTÀL GENERAL {l+ ll+lll+l!')

60 871

17 283

9 567

87 72',1

2 4492 890

11366

38 596

5 754

32 141

122 314

l t1



DosseT TESTAIRESERVICE

LE VESTIAIRE

Editon du 0'l/0112017 au 31/1212017

CHARGES D EXPLOITAT ON

Achals de marchand ses

Var airon de stock (marchandrses)

Achats dapprovis onnement

Varation de stock (approvs onnement)

Aulres chalges externes

lnrpôts têxes et versements assinr és

RémLneraton du PeEonnel

Charges soc ales

Dotatons aux âmorlssements

Dotalons alx prov siôns

roTAL (r)

ÇHARGES EXÇEPT ONNELLES (II]

!I/]POTS SUR LES BENEFICES (II)

cHARGES (Hors târês)

COIl/IPTE DE RESULTAT SYNTHETIOUE

compte de Ésuliat syrlhélique

TOTAL DES CHARGES (I+II+III)

BENEFICE OU PERTE

TOTAL GEI{ERAL

PRODUITS D'EXPLOI ION

Ventes de marchand ses

Produclion vendue (biens et services)

Production stockée

Production immobilisée

Subvêniions d exploiiation

PRODUITS (Hors taxês)

406 667

TOTAL (r)

PRODUITS EXCEPTIONNELS (ID

k 11h412014

103 183

1T 243

369 991

69 814

232131

32

TOTAL GENERAL

96 711

75

67 524

2A3 654

24



LE vESTIAIRI,
5l Rue Ampùe

52OOO CHAUMONT

Exercice en euros
Période du 0l/01/201 7 

^r, 
3 1 11212011

Annexe des comptes annuels



prudcncc ct d'i

La méthode de base retenue poul l'évaluation des éléments
méthode des coûts historiques.

comptabilité est 1a

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les spositions légales du
code du commerce, du déqet comptable dù29llll83 ainsi que du règl
du 29104/99 relatif à l'éüitüe du plan comptable géneral.

du CRC 99.03

LE VESTIAIRE
51 Rue Ampere
52OOO CHAUMONT

ANNEXE

REGLES ET METIIODES COMPTAB-LES

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été
comptables dans le respect du pdncipe de
pésurnant 1a co[tinuité de l'exploitation.

Etat des amortissemcnts

élaborés et présentés ément au{ règles
des exercices et en

COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

Etat des immobilisations

Valeur brute
début

exerclce

Valeur b

ta722011Malériel indus

I\ratériel indus
4417 1Aencmt lnstall

l\,4atérlel de
bureau
[,4obilier



LE VESTIAIRE
51 Rue Ampèrc
52OOO CHAUMONT

ANNEXE

I)élais rèslcments fournisscurs :

Lc délai de règlement des tbumisseurs est à 30 jours à comptcr de la
fâcture.

Participatiotrs:

Néant

d'émissior dc 1a
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LE VESTIAIRE

F'II, EN SOLIDARITE

5l rue Ampère

52OOO CHAUMONT

EXERCICE

(du 1" Janvier 2017 au 31

2017

Décembrc 2017)

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX

SUR LES CONVENTIONS



I,F, VESTIAIRE

FIL EN SOLIDARITÉ

51 rue Ampère

52000 cllAtMONT

RAPPORT SPECIÀL DU COMMISSAIRE ÀUX C

SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTE

EXERCICE 2017

Mesdames. It{esstcrts,

En notre qLulité dc commissaire aÙx conptes tle I otr-e

rotre rcppon sur lcs conventions réglcmcntées

Il nous afpârtient rle lous commuuiquel. sLLr la basc dcs

dormées, 1es caractéristiques et les modalités esscntielles des

a.,isés oU clue llous alnions décou\ertcs à l'occasion de r]ohc m

plouoncer srLr lcur utilité er leur bien-1àndé ni à recherchcr I'e\i

\ous appaltient. sclon les tetrres de larticle R 612-f) du code

l'illtélêt !lLli s'attachai( à la col1clusion de ces coll\'crtions en \ue clc

Nous avons mis en æuvre les diligenoes que nous avons

la doctrine prolèssirlnncllc de la ('ornpegnic natiollale dcs coruniss

à ccttc mission (es dilrgcl1ces onl consisté à vériller la

nous ont été données ir\ ec lcs documcnls cle hâsc donl elles sollt is

llous !ous préscntons

atrons qui nous ont été

ions dont nous avoûs été

sslon. sal1s alolr a nous

d âutrcs corl\,enlrons Il

commcrcc. d'apprécier

approbatron

néccssaircs au regârd dc

âux comples relâtl\ e

des lntbrnalions qur



ENTIONS SOUMISES A L'APPRO

Nous vous informons qu'il ne nous a été donné avis d' convention passée

au cours de l'exercice écou1é à soumettre à l'approbatioû de 1'

dispositions de l'afiicle L.612-5 du code de commeice.

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L'ASSEMBLEE

En application de l'article R.612-7 du Code de

des conventions süvantes, mentionnées à l'afiicle L. 612-5 du

passées au cours de l'exercice écoulé.

Frais de déplacements

ks frais de dqrlacement de Madame BERTAUX Josette, Trésorière

Ces frais ort fait l'objet d'un don de la part de Mme BERTAUX.

Fait à SAINT IZIER

lée, en application des

noùs avons été avisés

qui ont été

Le 20 Ar.ril

de co[rmerce,

sont éle\,és à 191,45 €.

l8
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